
Feuille communale d’informations  

Pensée du jour 

Semaine 16/2022 

vendredi 22 avril  

 

« La démocratie est le nom que 

nous donnons au peuple toutes 

les fois que nous avons besoin 

de lui.» 

 

Gaston de Caillavet 

auteur français 

(1869-1915) 

ACTUALITES 
INFORMATIONS ELECTION PRESIDENTIELLE 

 

Second tour élection présidentielle : dimanche 24 avril 2022.  

Les 4 bureaux de vote seront ouverts de 8h à 19h :  

Bureau 1 et bureau 2 : salle polyvalente, route de Josselin 

Bureau 3 : salle communale de Callac 

Bureau 4 : salle communale de Saint Aubin 
 

Une pièce d'identité est obligatoire pour voter.  

Vous avez reçu une nouvelle carte d'électeur, veillez à utiliser la nouvelle et à détruire l'ancienne. 

Les personnes qui n’auraient pas reçu leur carte pourront la récupérer dans le bureau de vote le jour 

du scrutin.  

Les personnes qui auraient changé d’adresse sur la commune ou qui auraient changé de nom d’état 

civil (ex : suite à un mariage) sont invitées à le signaler au bureau de vote ou directement à la mairie 

pour une mise à jour sur la liste électorale. 
 

Procuration : l'électeur peut donner procuration de deux façons : 

En faisant une demande en ligne sur le site maprocuration.gouv.fr, qu'il convient ensuite de valider 

dans un commissariat de police ou une brigade de gendarmerie, dans les deux mois qui suivent. 

En se rendant directement dans un commissariat de police, dans une brigade de gendarmerie ou au 

Tribunal judiciaire ou de proximité où l'électeur remplit un formulaire. L'électeur doit être muni d'un 

justificatif d'identité. Depuis le 1er janvier 2022, vous pouvez donner procuration à un électeur inscrit 

sur la liste électorale d'une autre commune que la vôtre. Le mandataire devra cependant toujours se 

rendre dans le bureau de vote du mandant pour voter à sa place.  

Les procurations en format papier devront être acheminées à la mairie au plus tard pour 

le samedi 23 avril. 

 

Dépouillement : les personnes qui souhaitent participer au dépouillement sont invitées à se présen-

ter dans le bureau de vote de leur choix à partir de 18h45. Merci de votre participation. 

   

A VOS PLUM' 

Laissez libre cours à votre imagination ! 

La mairie de Plumelec organise l’animation « A vos Plum’ » jusqu’ au 1er mai 2022. 

Cette animation consiste à écrire une légende, une phrase, un texte à partir d’une, deux ou trois pho-

tos proposées suite au concours photo sur le thème du temps. Ces photos sont exposées sur le mur 

près de la liaison douce reliant la mairie à la médiathèque. Concours gratuit et ouvert à tous. Une 

autorisation parentale est nécessaire. 

 

CONCOURS PHOTOS : A VOS APPAREILS ! 

Jusqu’au dimanche 1er mai 2022 

Cette année le thème du concours est « Ombre et Lumière ». Le règlement est téléchargeable sur le 

site internet www.plumelec.org. Les photos doivent être envoyées en format JPEG à l’adresse : 

fg.mairie@plumelec.fr ou déposées à la mairie via une clé USB. 

 

FLANERIES 

Plumelec organise, pour la deuxième année, des flâneries lors des journées du patrimoine des 17 et 

18 septembre 2022. 

Vous êtes artistes amateurs ou professionnels, vous désirez faire connaître votre travail : 

Vous pouvez nous contacter à la mairie jusqu'au 1er juin 2022." 

Messagerie : fg.mairie@plumelec.fr 

Téléphone: 02-97-42-24-27 
 

CINETOILE 

Une séance de cinéma de plein air aura lieu cet été à Plumelec. A ce titre, une sélection de films est 

proposé. Vous êtes invité à choisir celui que vous souhaiteriez voir en donnant réponse par mail à 

fg.mairie@plumelec.fr ou dans la boîte aux lettres de la mairie jusqu’au 8 mai inclus. 

- Shaun le mouton, la ferme contre attaque (2019) : film d’animation franco-britanique  

- Pierre Lapin 2 (2021) : film d’animation américain 

- Cruella (2021) : comédie américaine 

- Le prince oublié (2020) : comédie française 

- L’appel de la forêt (2020) : film d’aventure américain 

 

SECURITE ROUTIERE - CONCOURS DE DESSIN 

La commune de Plumelec organise du 25 avril au 14 mai 2022 un concours de dessin :  

« PLUMELEC EN VIE ». Ce concours porte sur la sécurité lors des déplacements sur le territoire com-

munal.  

Le concours est ouvert à tous. Il est divisé en 3 catégories :  

Les élémentaires (6-11 ans).  

Les collégiens (12-15 ans).  

Les lycéens et adultes (16 ans et plus).  

Les dessins seront réalisés sur des supports papier ou carton (formats acceptés A4 et A3) sur un 

thème au choix parmi les deux proposés :  

"Sécurité et trajet vers l'établissement scolaire" (école, collège, lycée, centre de formation…)  

"Sur la route, piétons, cyclistes, motards… être bien équipé et flashy peut vous sauver la vie !".  

Toutes les techniques artistiques et créatives sont acceptées (peintures, crayons, feutres, pastel, col-

lage…). Toutes les infos et le règlement du concours en mairie, sur le site internet de la commune et 

la page Facebook. 

Mairie de Plumelec _ 02 97 42 24 27 _ 

www.plumelec.org 

Facebook et Twitter : ville de Plumelec 

Du lundi au jeudi : 8h30-12h / 13h30-18h _ 

Vendredi : 8h30-12h / 13h30-17h  

Samedi : 8h30-12h (sauf juillet et août)  

Courriel : fg.mairie@plumelec 

Lundi 25 avril  

betteraves mimosa 

hachis parmentier 

fromage blanc à la fraise 

 

Mardi 26 avril 

radis 

Sauté de porc à la moutarde 

pâtes colorées 

pomme 

 

Jeudi 28 avril 

salade verte 

couscous 

poire au chocolat 

 

Vendredi 29 avril 

salade de concombres 

quiche au fromage 

gratin de potiron 

salade de fruits 

********* 

Lundi 2 mai 

cèleri rémoulade 

saucisse  

lentilles 

compote de pommes 

 

Mardi 3 mai 

carottes râpées 

raviolis frais 

gâteau de semoule 

 

Jeudi 5 mai 

salade mexicaine 

enchiladas au bœuf 

ananas frais 

 

Vendredi 6 mai 

soupe de saison 

filet de poisson 

duo de choux à la crème 

panacotta  

 

Menu 

Restaurant scolaire 

https://www.maprocuration.gouv.fr/
mailto:fg.mairie@plumelec.fr


Médecin généraliste : Docteur TOHANEAN _ 07 81 57 00 25 

Sur rendez-vous du lundi au vendredi 8h30-12h / 16h-19h 

Permanence infirmières :  8h à 10h30 du lundi au vendredi 

Tous les soins se font sur rendez-vous : 02 97 42 21 89 

Kinésithérapeutes : 

Cabinet COURONNE, FRESNAIS _ 02 97 42 29 92 

(Départ de M. FREMOND le 25/02/22) 

Kinésithérapeute-ostéopathe : M. COURONNE _ 02 97 42 29 92 

Ostéopathe :  Mme JOANNIC _ 02 90 73 30 23 

Pédicure-podologue : M. BOURBIAUX _ 06 99 04 11 33 

Dentiste : M. PITON _ 02 97 41 43 24 

Prise de rendez-vous, en semaine sauf le mercredi. 

Consultation les jeudi et vendredi 

Orthophonistes : 

Mme LERAY _ Pôle médical _ 06 50 14 65 17 

Mme ROUPIE _ Callac _ 07 49 82 96 10 

ADMR : Service de soins _ 02 97 42 30 05 

Service d’aide à domicile _ 06 88 87 52 24 

AMPER : Services à domicile _ 02 97 61 45 85 

Ambulances Taxis Services : 02 97 38 68 19 

Pompes funèbres :  

POMPES FUNEBRES DE LANVAUX _ 02 97 40 98 41 ou 06 26 37 74 33 

POMPES FUNEBRES LE FUR _ 02 97 53 03 20 

Déchèterie de Brénolo : 02 97 60 42 29 

8h30-12h30/14h-18h du lundi au samedi. Fermé le jeudi. 

CONTACTS UTILES 

VIE ASSOCIATIVE 

RASSEMBLEMENT DES SAINT AUBIN D’EUROPE 

A SAINT AUBIN (Jura) 

les samedi 13 et dimanche 14 août 2022 

Une participation de 50 € vous sera demandée pour les repas du samedi 

soir, dimanche midi et dimanche soir. Inscriptions à la maison des 

associations pour le samedi 30 avril 2022. 

 

LA MELECIENNE 

Dimanche 24 avril 

Equipe A : se déplace à PLOUGOUMELEN BONO. 

Equipe B : se déplace à TREDION CSM. 

 

PLUMELEC BASKET CLUB 

Samedi 23 avril 2022 : 

SENIORS FILLES : se déplacent à RUFFIAC match à 19H 
 

Dimanche 24 avril 2022 : 

SENIORS GARCONS : reçoivent LANESTER, match à 13H15 

Délégué de club : Marie-Claude COGARD 

Arbitrage par : Anne ROBIN + Sophie MONNIER 

Table tenue par : Floriane DAHIREL + Manon LE BOLU 

 

AMICALE DES PARENTS D’ELEVES DE L’ECOLE LA CLAIE 

L'amicale des parents d'élèves de l'école la claie de Plumelec organise 

une récupération de papiers afin de financer les sorties scolaires des 

enfants. Papiers, journaux, publicités, enveloppe... Tout type de papier 

est accepté (attention, pas les cartons, cartonettes ou plastique) Vous 

pouvez les déposer à l'école la claie, ou contacter l'amicale par mail :  

amicalelaclaie@outlook.fr 

 

UNACITA  

L'UNACITA organise au niveau départemental un pèlerinage à LOURDES 

du 16 au 21 juin 2022. Le coût sera de l'ordre de 530 euros variable 

selon le nombre d'inscrits. Le voyage s'effectuera en autocar. Les per-

sonnes intéressées sont invitées à s'inscrire dans les plus brefs délais 

auprès du président de section au 02 97 42 26 18.  

 

PLUM’ECHANGE 

Le samedi 23 avril 2022, l'association Plum'échange ouvrira son local 

de gratuité salle Sainte Thérèse de 10h à 12h (Local se trouvant 

place du vieux marché)  

Lors de votre visite nous vous invitons à faire don d'objets divers qui ne 

vous servent plus (déco, livres, jouets, vêtements, petits accessoires) 

mais aussi trouver en ce lieu gratuitement, des objets pouvant vous 

servir ou tout simplement vous faire plaisir. Nous vous rappelons que 

notre association cherche à promouvoir l'action citoyenne, locale, l'en-

traide et la solidarité. Notre local est désormais ouvert à tous, tous les 

2ème et 4ème samedi de chaque mois. 

RECONSTITUTION D’UN CAMP MILITAIRE 

Un camp américain de la guerre 39-45 sera reconstitué au mémo-

rial des SAS du 29 avril au 1er mai 2022.  

Entrée gratuite : ouvert de 14h à 19h. Le musée des SAS sera 

ouvert le samedi et dimanche après-midi. Buvette sur place. 

ARRETE DE CIRCULATION  

Suite aux dégradations et au vandalisme constatés sur l’espace de la 

Madeleine, l’arrêté du maire n°2022-37 interdit la circulation des deux 

roues motorisés et autres engins motorisés sur l’espace de la Made-

leine : terrains de football, aire de jeux, terrasses… 
 

MAISON DE L’ENFANCE 

La Maison de l'enfance accueille les enfants de 3 à 12 ans jusqu’au 

vendredi 22 avril 2022. Venez encore en profiter !  

Le programme est disponible à la maison de l’enfance et sur le site 

internet www.plumelec.org.  

Inscriptions par courriel à contact.maisonenfance@plumelec.fr 

Téléphone : 02 97 54 37 22 
 

        FRELON ASIATIQUE 

La campagne pour le piégeage des frelons asiatiques est commencée.  

Rappel des principales actions. 

- Piégeage des fondatrices par les particuliers d'Avril et Mai (pièges et 

modèle pour leur fabrication en mairie) 

- Repérage et élimination des nids primaires (possibilité de faire appel 

à nos services pour la destruction si accessibilité). Action à réaliser de 

préférence le soir, il faut vérifier que la fondatrice est bien à l'intérieur 

du nid) 

Ensuite pour les nids secondaires les signaler en mairie, nous interve-

nons gratuitement pour l'élimination si le nid est accessible (jusqu'à 

une bonne dizaine de mètres). 

FESTIVAL CLAIE DE SOL 

VENDREDI 27 MAI ET SAMEDI 28 MAI 2022 

SUR LE SITE DE L’ANCIEN IME 

 

Vendredi 27 mai : soirée fest-noz sur parquet (8€) 

Tastard-Merlet 4tet - Sonerien Du - Plantec  

Samedi 28 mai : soirée Rock (20€) 

The Spake Aisy Dirty Folk - Ovidi - Red Cardell - 

Merzhin - Goulamas'K 

Pass 2 jours 25 €. 

Bar et restauration sur place. Parking et camping. 

Pensez à réserver  : 

https://www.centremorbihanculture.bzh/evenements/festival-claie-de-sol 

ou via le QR code ci contre 

DISPOSITIF D’AIDE ET D’ACCOMPAGNEMENT 

AU DOMICILE DES FAMILLES 
 

La CAF du Morbihan propose ce service aux familles dont le quotidien 

est bousculé par des difficultés liées à la naissance d’un enfant, en cas 

de séparation, d’un décès, lors d’un déménagement, la maladie d’un 

enfant ou d’un parent, l’entrée à l’école… Des professionnels formés 

vous accompagneront dans votre quotidien. 

Vous pouvez contacter la CAF ou 3230 ou vous rendre sur le site 

www.caf.fr.  

 

OFFRE DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

DE LA REGION BRETAGNE 
 

La Région finance chaque année les parcours de formation de plus de 

25000 personnes en recherche d’emploi. Un dépliant est disponible à la 

mairie pour obtenir toutes les informations sur ce dispositif ou en vous 

rendant sur le site internet bretagne.bzh/formation-emploi 

AVIS 

Suite à du vandalisme commis au local « Journaux »-CCFD, il sera 

ouvert uniquement le samedi de 9h à 19h au 14 rue du doc-

teur Rème. Merci de votre compréhension. 

INFLUENZA AVIAIRE 

MESURES DE PREVENTION A RESPECTER STRICTEMENT. 

Basses-cours et mesures de prévention contre l’influenza aviaire 

hautement pathogène : 

La détection du virus lnfluenza Aviaire Hautement Pathogène (IAHP) 

impose de respecter les mesures de claustration des volailles (et 

autres oiseaux captifs) ou de protection des élevages par un filet. En 

effet, le virus de l’lAHP entraîne une forte mortalité au sein des éle-

vages et potentiellement des pertes économiques sévères pour l’en-

semble de la filière avicole. 

Il est donc demandé aux détenteurs non-commerciaux de volailles 

(basses-cours) et d’autres oiseaux captifs, installés sur la commune, 

l’obligation de respecter ces mesures de mise à l’abri des volailles. 

Toutes les informations sont également disponibles sur le site inter-

net www.morbihan.gouv.fr. Vous pouvez également vous adresser à 

la mairie. 


